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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notificationt ETATS-UNIS 

2. Organisme responsables Office de contrôle des médicaments et des produits 
alimentaires (385) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Eau en bouteilles 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Normes de qualité applicables aux 
produits alimentaires dont l'identité n'est pas définie par des normes: eau en 
bouteilles (7 pages) 

6. Teneur: L'Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires (PDA) se 
propose de revoir les normes de qualité applicables à l'eau en bouteilles de façon à 
fixer ou à modifier les teneurs acceptables en 10 produits chimiques inorganiques et 
en 28 produits chimiques organiques de synthèse (soit 10 produits chimiques orga
niques de synthèse volatiles, 17 pesticides et les polychlorobiphényles (PCB)). 
L'Office se propose également de confirmer les teneurs admissibles en mercure et en 
nitrates fixées dans les normes de qualité applicables à l'eau en bouteilles, et 
d'adopter comme teneur admissible en paradichlorobenzène le niveau maximum de 
contaminant autorisé fixé par l'Agence pour la protection de l'environnement pour ce 
produit. 

7. Objectif et justification: Protection de la santé publique 

8. Documents pertinents: 58 FR 382, 5 janvier 1993; 21 CFR Partie 103. Publication 
dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: L'Office propose que toute 
règle définitive adoptée sur la base de la présente proposition entre en vigueur 
180 jours après sa date de publication dans le Federal Register. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 8 mars 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

93-0065 


